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PLUS QUE JAMAIS,  
L’AVENIR, C’EST NOUS !

P E T I T E S  V I L L E S  D E  F R A N C E

L’ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE  
DE  2500 À 25 000 HABITANTS

UNE ÉQUIPE
Une équipe de 6 collaborateurs et un avocat, 
conseil juridique. Des rencontres, des webinaires, 
une lettre d’information hebdomadaire. Des 
décryptages de l’actualité législative.

UNE VOIX 
ÉCOUTÉE DES POUVOIRS PUBLICS

Une participation active aux instances 
de dialogue entre l’État et les collectivités 
territoriales. Une voix écoutée par le 
Gouvernement et le Parlement.

Une forte exposition médiatique  
dans la presse régionale et nationale.

L’Association qui 
représente 26 millions 
d’habitants des Petites 
Villes

Une association 
pluraliste

UN RÉSEAU
1 200 villes adhérentes, un réseau d’échanges, 
de bonnes pratiques et d’expériences.

Tous les départements de Métropole et 
d’Outre-mer représentés.

PARCE QUE LES PETITES VILLES

ONT BESOIN D’ÊTRE REPRÉSENTÉES 

ET DÉFENDUES

PolynésieMayotteLa RéunionMartiniqueGuadeloupe

habitants

de
à

Guyane

BULLETIN 
D’ADHÉSION 

2024
À renvoyer à l’APVF par courrier  

42, boulevard Raspail 75007 PARIS 
Tél. : 01 45 44 00 83  – Mail : npicard@apvf.asso.fr

La ville de :

Département :

Région :

Nom et prénom du maire :

E-mail maire :

E-mail cabinet du maire :

E-mail DGS :

Nombre d’habitants :

N° SIRET/SIREN :

N° d’engagement :

Code service exécutant :

Souhaite adhérer à l’Association des petites villes 
de France.

Au titre de sa cotisation annuelle, fixée à 0,11 € par habitant 
pour l’année civile 2024, la commune s’engage à verser la 
somme de (en toutes lettres) :

À laquelle s’ajoute l’abonnement annuel à la revue la Tribune 
des Petites Villes qui s’élève à 30,63€ TTC. 

Fait à :

Le :

Signature :
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UN BILAN 
Lancement et accompagnement du programme Petites Villes de Demain.

Première association à avoir alerté sur l’explosion des prix de l’énergie et 
à avoir interpellé le gouvernement et le parlement pour mettre en place 
un bouclier tarifaire pour toutes les collectivités.

De nombreuses contributions ambitieuses et constructives pour faire 
face aux grands défis des petites villes (finances locales, déserts médicaux, 
revitalisation, transition écologique, transports, etc.).

Plus de 500 élus présents chaque année aux Assises annuelles des petites 
villes.

DES AMBITIONS
Poursuivre la modernisation du statut de l’élu 
local, combat historique de l’association.
Redonner de la stabilité et de la prévisibilité budgétaire aux communes.

Réguler l’offre de soins dans les territoires.

Accélérer la transition écologique avec des moyens nécessaires.

Soutenir l’attractivité des centres-villes et des commerces de proximité.

Veiller au maintien des services publics dans les petites villes.

Lutter contre la crise du logement avec les moyens et les outils nécessaires.

Développer les petites lignes ferroviaires et les mobilités du quotidien.

Renforcer la sécurité des élus locaux.

Accompagner la transition numérique, et garantir l’accès au haut débit sur 
l’ensemble du territoire.

Garantir la cohésion sociale dans des communes qui ne bénéficient ni des 
soutiens à la ruralité ni à ceux des banlieues. 

Contribuer à faire de l’école le creuset du vivre-ensemble.

Allier réindustrialisation et transition écologique dans les territoires.

Assurer la reconnaissance des petites villes par les institutions européennes.

DES ACTIONS
FORMER 

Des webinaires mensuels sur des thématiques variées et d’actualité (finances 
locales, transition écologique, restauration scolaire, urbanisme, etc.).

INFORMER 

Une newsletter hebdomadaire qui informe de l’actualité des petites villes 
et sur les actions menées par l’association. 

Un magazine bimestriel qui donne la parole aux acteurs locaux et qui met 
en lumière l’actualité des petites villes. 

La tenue d’événements dont : 

•  les Assises annuelles des petites villes, temps fort de notre association ;

•  une journée finances locales qui permet de décrypter le projet de loi 
finances ; 

•  des rencontres territoriales en région pour échanger sur des sujets variés. 

RÉFORMER

Des propositions issues des travaux des commissions thématiques 
composées d’élus, d’un Conseil scientifique, et d’un réseau actif de DGS.  

Une diffusion des remontées de terrain dans le cadre de nombreuses 
auditions parlementaires, des rencontres ministérielles et un collège 
parlementaire de l’APVF.

Un rayonnement européen avec la Confédération des petites villes de 
l’Union Européenne dont l’APVF est l’un des membres fondateurs.

PLUS DE 
30 ANS AU 
SERVICE 

DES PETITES 
VILLES

Estelle 
Bomberger-Rivot
Maire de  
Nogent-sur- Seine 

Secrétaire générale  
de l’APVF

Nathalie Nieson
Maire de  
Bourg-de-Péage

Vice-présidente 
trésorière de l’APVF

Les  
petites villes 

ont leur 
association

Pourquoi adhérer à l’Association des petites villes de France ? 

Parce que nos petites villes ont besoin d’être représentées et défendues. Ainsi, depuis plus de 
trente ans, l’APVF se veut l’association de toutes les collectivités à taille humaine, à l’interface 
entre la ruralité et les métropoles. Elle milite pour redonner à ces communes tous les moyens 
nécessaires en faveur d’une nouvelle attractivité. 

Que cela soit pour faire face à la restructuration des services publics, à la désertification 
médicale ou encore aux vacances commerciales, nos combats n’ont jamais cessé. 

Nous n’avons eu bien souvent qu’un seul tort : celui d’avoir eu raison avant beaucoup de 
monde et d’avoir ainsi alerté sur les dangers d’une métropolisation non maîtrisée. 

C’est ainsi qu’en direction du gouvernement, des cabinets ministériels, des députés et des 
sénateurs, nous avons toujours veillé à porter des propositions constructives dans les domaines 
des finances locales, de la revitalisation de nos communes ou encore de l’amélioration du 
statut de l’élu local. C’est d’ailleurs ce sujet que nous portons tout particulièrement cette 
année et que nous souhaitons voir aboutir.

Exigeants et constructifs, c’est comme cela que nous nous définissons et que nous nous 
comportons. 

Fort de 1 200 communes adhérentes, présentes partout sur le territoire de métropole et 
d’Outre-mer, l’APVF est un réseau efficace d’échanges entre Maires des petites villes et leurs 
collaborateurs dans un climat de grande convivialité. La fidélité entre nos adhérents en est 
pour nous le meilleur témoignage. 

Alors que le contexte est de plus en plus difficile pour la gestion locale et l’exercice du mandat, 
nous vous invitons ainsi à rejoindre une association active et réactive. Vous le verrez, il s’agit 
d’un investissement particulièrement utile. 

Toutes et tous, vous êtes les bienvenus !

« Les petites villes ont besoin 
d’une grande voix pour porter 
leurs intérêts auprès des décideurs 
publics. C’est ce que fait l’APVF 
grâce à la mise en réseau de ses 
adhérents et l’expertise de son 
équipe interne. Véritable catalyseur  
du changement, l’Association est 

aussi un espace d’échanges et de réflexion qui invite 
à se nourrir de l’expérience des autres maires tout 
en partageant la sienne. Une coopération essentielle 
qui facilite l’exercice d’un mandat de plus en plus 
complexe et exigeant. » 

Didier Lechien
Maire de Dinan (Côtes-d’Armor)

« Association d’élus de notre strate 
démographique, l’APVF défend la 
spécificité des petites villes. Elle est 
associée par les décideurs publics  
à tous les échanges ayant un 
impact sur nos communes. À 
travers l’APVF, je suis en lien 
avec de nombreux élus parta-

geant les mêmes problématiques pour un par-
tage d’expérience. Par ailleurs, l’APVF permet à 
ma collectivité de disposer d’une veille juridique 
et d’une analyse des textes législatifs de qualité.  
Ainsi, être membre de l’APVF est un engagement 
utile et efficace ! »

Antoine Homé
Maire de Wittenheim (Haut-Rhin)
Premier Vice-président de  
l’Association des petites villes de France

« L’APVF, c’ est d’abord un réseau 
convivial et accueillant d’élus qui 
permet d’échanger au quotidien 
sur nos différentes problématiques.  
L’APVF, c’est aussi une parole forte 
pour défendre nos petites villes qui 
assurent des fonctions de centrali-
té essentielles pour les habitants. 

L’APVF, c’est encore une équipe formidable qui se dé-
mène pour nous conseiller et nous accompagner. »

Françoise Mesnard,
Maire de Saint Jean d’Angely (Charente-Maritime)

« Adhérer à l’APVF c’est intégrer 
un réseau pluraliste, convivial et 
dynamique. L’association nous 
permet de bénéficier d’un par-
tage d’expérience et d’informa-
tions claires pour mener à bien 
nos projets et répondre à nos 
problématiques diverses. Grâce 

aux équipes, les voix des collectivités locales sont 
aussi portées auprès des pouvoirs publics et  
la visibilité des petites villes est assurée. Avec l’APVF, 
nous avançons main dans la main. »

Jamilah Habsaoui
Maire d’Avallon (Yonne)

« Je crois beaucoup au rassem-
blement et à la mise en commun 
des énergies et des connaissances. 
La distance renforce ma volonté 
d’échanger et de partager nos ex-
périences insulaires avec les maires  
du continent. Les rencontres ,  
les thèmes abordés, la compé-

tence des équipes et l’enrichissement humain sont 
autant de raisons pour une engagement partagé 
au service de l’intérêt général. J’invite donc tous les 
élus ultramarins qui le peuvent à adhérer à l’APVF 
et à s’impliquer dans cette démarche collective. » 

Yan Monplaisir
Maire de Saint-Joseph (Martinique)

Christophe Bouillon
Président de l’Association  

des petites villes de France

Ancien député de Seine-Maritime 

Maire de Barentin

Loïc Hervé
Président délégué de l’Association  
des petites villes de France

Vice-président du Sénat

Sénateur de la Haute-Savoie

Conseiller municipal de Marnaz

BULLETIN 
D’ADHÉSION 

2024

42, boulevard Raspail  
75007 PARIS

Tél. : 01 45 44 00 83  

www.apvf.asso.fr

À renvoyer à l’APVF par courrier  
42, boulevard Raspail 75007 PARIS 

L’adhésion est également possible en ligne  
sur notre site internet  

https://www.apvf.asso.fr/devenez-adherent/

31 WEBINAIRES

79 COMMUNIQUÉS DE PRESSE 

280 RENCONTRES ET RÉUNIONS MINISTÉRIELLES 

46 AUDITIONS PARLEMENTAIRES 

26 ÉVÈNEMENTS DE RENCONTRES

15 GUIDES THÉMATIQUES 

PLUS DE 200 REPRISES DANS  
LA PRESSE NATIONALE ET LOCALE

Depuis 2022, l’APVF c’est ainsi plus de :
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PLUS QUE JAMAIS,  
L’AVENIR, C’EST NOUS !

P E T I T E S  V I L L E S  D E  F R A N C E

L’ASSOCIATION DES PETITES VILLES DE FRANCE  
DE  2500 À 25 000 HABITANTS

UNE ÉQUIPE
Une équipe de 6 collaborateurs et un avocat, 
conseil juridique. Des rencontres, des webinaires, 
une lettre d’information hebdomadaire. Des 
décryptages de l’actualité législative.

UNE VOIX 
ÉCOUTÉE DES POUVOIRS PUBLICS

Une participation active aux instances 
de dialogue entre l’État et les collectivités 
territoriales. Une voix écoutée par le 
Gouvernement et le Parlement.

Une forte exposition médiatique  
dans la presse régionale et nationale.

L’Association qui 
représente 26 millions 
d’habitants des Petites 
Villes

Une association 
pluraliste

UN RÉSEAU
1 200 villes adhérentes, un réseau d’échanges, 
de bonnes pratiques et d’expériences.

Tous les départements de Métropole et 
d’Outre-mer représentés.

PARCE QUE LES PETITES VILLES

ONT BESOIN D’ÊTRE REPRÉSENTÉES 

ET DÉFENDUES

PolynésieMayotteLa RéunionMartiniqueGuadeloupe

habitants

de
à

Guyane

BULLETIN 
D’ADHÉSION 

2024
À renvoyer à l’APVF par courrier  

42, boulevard Raspail 75007 PARIS 
Tél. : 01 45 44 00 83  – Mail : npicard@apvf.asso.fr

La ville de :

Département :

Région :

Nom et prénom du maire :

E-mail maire :

E-mail cabinet du maire :

E-mail DGS :

Nombre d’habitants :

N° SIRET/SIREN :

N° d’engagement :

Code service exécutant :

Souhaite adhérer à l’Association des petites villes 
de France.

Au titre de sa cotisation annuelle, fixée à 0,11 € par habitant 
pour l’année civile 2024, la commune s’engage à verser la 
somme de (en toutes lettres) :

À laquelle s’ajoute l’abonnement annuel à la revue la Tribune 
des Petites Villes qui s’élève à 30,63€ TTC. 

Fait à :

Le :

Signature :



N O S  P A R T E N A I R E S

 
APVF - 42, boulevard Raspail - 75007 Paris

Tél. : 01 45 44 00 83 – www.apvf.asso.fr 
Association des Petites Villes de France      @ PetitesVilles C
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